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Suite à la convocation en date du 28 novembre 2022
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 12 DÉCEMBRE 2022

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Salim ACHIBA, Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Bernard BAUDOUX,
Charles BEAUCHAMP, Valentin BELLEVAL, Pierre-Michel BERNARD, Stéphanie BOCQUET, Anne-
Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Olivier CAREMELLE, Yannick CAREMELLE, Loïc
CATHELAIN, Régis  CAUCHE, Marie  CHAMPAULT,  Paul  CHRISTOPHE, Sylvie  CLERC, Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Carole  DEVOS,  Stéphane
DIEUSAERT,  Monique  EVRARD,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Michelle  GREAUME,  Maël
GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Simon  JAMELIN,  Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Michel
LEFEBVRE,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Anne MIKOLAJCZAK, Luc
MONNET, Laurent PERIN, Christian POIRET, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique
SEELS, Sébastien SEGUIN, Marie TONNERRE-DESMET, Patrick VALOIS, Anne VANPEENE, Jean-
Noël VERFAILLIE.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Grégory  BARTHOLOMEUS  donne  pouvoir  à  Olivier  CAREMELLE,
Doriane BECUE donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Frédéric BRICOUT donne pouvoir à
Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Josyane  BRIDOUX  donne  pouvoir  à  Valérie  CONSEIL,  Benjamin
CAILLIERET donne pouvoir à Pierre-Michel BERNARD, Marie CIETERS donne pouvoir à Caroline
SANCHEZ, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Béatrice DESCAMPS-
MARQUILLY donne  pouvoir  à  Martine  ARLABOSSE,  Soraya  FAHEM donne  pouvoir  à  Françoise
MARTIN, Julien GOKEL donne pouvoir à Didier MANIER, Jacques HOUSSIN donne pouvoir à Marie-
Laurence FAUCHILLE, Sébastien LEPRETRE donne pouvoir à Valentin BELLEVAL, Valérie LETARD
donne pouvoir à Barbara COEVOET, Elisabeth MASSE donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Marie-
Paule  ROUSSELLE  donne  pouvoir  à  Nicolas  LEBLANC,  Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE, Nicolas SIEGLER donne pouvoir à Sylvie LABADENS, Aude VAN CAUWENBERGE
donne pouvoir  à  Sébastien SEGUIN, Philippe  WAYMEL donne pouvoir  à  Patrick  VALOIS,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON donne pouvoir à Michel LEFEBVRE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Christine DECODTS, Jean-Claude DULIEU, Isabelle FERNANDEZ, Marie-
Hélène QUATREBOEUFS.

Absent(e)(s)   : Isabelle  CHOAIN,  Frédéric  DELANNOY,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc
DETAVERNIER,  Vincent  LEDOUX,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Max-André  PICK,  Michel
PLOUY, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Karima ZOUGGAGH.

OBJET : Dons d'ordinateurs



Vu le rapport DSI/2022/495
Vu l'avis en date du 5 décembre 2022 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes conventions ou tous procès-verbaux de remise en
régularisation des dons d’ordinateurs dont les services départementaux n’ont plus l’utilité, effectués au
profit des publics prioritaires du Département du Nord et, notamment, en faveur des enfants de l’Aide
Sociale à l’Enfance pour les besoins de leur scolarité ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention entre le Département du Nord et l’Institut
Catholique de Lille qui permettra de donner une seconde vie aux ordinateurs, dans les termes du projet
ci-joint en annexe.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 19 h 28. 

47 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 20 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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Convention
relative au don de 215 ordinateurs reconditionnés à 

l’association « Institut Catholique de Lille »

Entre, 

LE DEPARTEMENT DU NORD
Représenté par Christian POIRET, Président du Département du Nord - 51 rue Gustave 
Delory 59047 Lille Cedex

Et, 

L'Association Institut Catholique de Lille représentée par Patrick SCAUFLAIRE, Recteur, 
dont le siège social est situé au 60 Boulevard Vauban CS 40109 59016 LILLE 

PREAMBULE : 

Le DEPARTEMENT DU NORD :

Le Département est engagé depuis de nombreuses années dans des opérations permettant 
de favoriser l’inclusion numérique des Nordistes. A ce titre, il s’est rapproché d’associations 
intervenant sur ce domaine et favorisant l’insertion sociale dans leurs champs d’activité ou 
intervient directement en faveur des publics prioritaires relevant de ses compétences. 

Il met également en œuvre, dans le cadre de son engagement dans une Administration 
durable, des actions visant à redonner une seconde vie au matériel qu’il achète.

Le matériel informatique du Département, après 5 à 6 ans d’utilisation, est remplacé par du 
matériel plus récent permettant d’utiliser des applications métiers de plus en plus 
performantes.

Ce matériel (ordinateurs fixes, ordinateurs portables, tablettes, smartphones…), amorti 
comptablement, toujours fonctionnel, est actuellement recyclé écologiquement car ne 
pouvant pas être gardé indéfiniment. Le Département souhaite pouvoir le donner, après 
reconditionnement. 

Il prévoit ainsi de céder le matériel, à titre gratuit, à des associations en application de la loi 
3DS dont l’Institut Catholique de Lille. C’est une association reconnue d’utilité publique qui 
intervient auprès des étudiants ayant des difficultés à s’équiper en matériel informatique.

Il est convenu comme suit :
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Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet le don de 215 ordinateurs reconditionnés à l’association 
Institut Catholique de Lille en vue de leur attribution aux étudiants ayant des difficultés financières 
et en situation de fragilité numérique.

Article 2 : Description des missions de l’association

L’association Institut Catholique de Lille, reconnue d’utilité publique, accompagne les étudiants en 
situation de fragilité numérique et ayant des difficultés financières en les dotant d’ordinateurs 
reconditionnés. 

Article 3 :  Obligation de l’association

L’institut Catholique de Lille s’engage à n’utiliser les ordinateurs cédés que conformément à 
l’Article 2 de cette convention. 
Elle s’interdit de procéder à la rétrocession, à titre onéreux, des biens cédés.

Article 4 :  Recours de l’Institut Catholique de Lille

L’Institut Catholique de Lille prend les biens cédés en lieu et dans l’état, les disques durs étant 
traités par le Département du Nord avec des outils adaptés ne permettant aucune régénération de 
données. 

Elle s’engage expressément, tant pour son compte que celui de ses ayants cause, à n’exercer 
aucun recours en garantie contre le Département, notamment en cas de dysfonctionnement et, 
plus généralement, de tous vices cachés ou apparents, défauts de comportement ou de structure 
que pourraient comporter le matériel ou logiciel alloués.
 
Pour ce qui concerne les systèmes d’exploitation et logiciels éventuellement transférés, l’Institut 
Catholique de Lille déclare faire son affaire personnelle de la régularité juridique du transfert de 
ces programmes au profit des personnes destinataires des biens cédés et de l’utilisation qui leur 
en sera faite.

A ce titre, l’Institut Catholique de Lille s’engage à vérifier que ces transferts gratuits et utilisations 
sont autorisés par les auteurs des logiciels et systèmes d’exploitation concernés 

Article 5 : Transfert de propriété 

La présente décision emporte transfert de propriété des ordinateurs cédés au profit de l’Institut 
Catholique de Lille et vaut autorisation d’enlèvement par celle-ci sur le lieu désigné par le 
Département. 
L’enlèvement de la totalité des biens cédés aura lieu sur présentation d’un exemplaire original de 
la présente au service détenteur dans un délai de trois mois après la signature de la convention.

Article 6 : Désignation des ordinateurs

La liste des ordinateurs cédés est fournie en annexe

Article 7 : Contentieux 

Le Tribunal Administratif de Lille est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente 
convention.
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Fait à LILLE, le

L'Institut Catholique de Lille
(nom et qualité du signataire
Cachet de l'organisme)

         Le Département du Nord



ANNEXE 1 Liste des ordinateurs recyclés donnés à l'Institut Catholique de Lille

Numéro de série Modèle
CZC6138W44 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W2Q HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W4M HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W50 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W3R HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W56 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W5P HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W5J HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W5L HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W5N HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W37 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W3W HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6138W3F HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZBH HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z80 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z6F HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z7F HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZBM HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z59 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z5K HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z5D HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z6L HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z5F HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z73 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z9X HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z4M HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z4N HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z4Q HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZCL HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z4J HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z4D HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z94 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z8D HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZFM HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZFB HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z74 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z8Z HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z8N HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z8K HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z7N HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZB7 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z9W HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z9L HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z9Y HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZFK HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZDQ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZDX HP ProDesk 600 G2 MT



CZC6227ZFT HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZBS HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZDD HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227ZDK HP ProDesk 600 G2 MT
CZC642730D HP ProDesk 600 G2 MT
CZC64272ZX HP ProDesk 600 G2 MT
CZC642730C HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z4W HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z4K HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LCN HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L6X HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L9T HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LF6 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L8C HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LFS HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LC8 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LDB HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L83 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LDM HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L6M HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LD1 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L90 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GJK HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GMY HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GF2 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GGL HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GLK HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L7J HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LBZ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L9C HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L8Q HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LDG HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LB0 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L9Y HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LDY HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278LBB HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278L69 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GM5 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GJX HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GKM HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GJD HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GJZ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6278GFJ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K2R HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K2K HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K79 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K55 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K43 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K66 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K38 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K4J HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K13 HP ProDesk 600 G2 MT



CZC6429K1L HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K3T HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K69 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K5F HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K3F HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K74 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K44 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K1X HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K5Z HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K3W HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K0V HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K72 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K6Z HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K6N HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K0X HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K2G HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429K14 HP ProDesk 600 G2 MT
OR01601127 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429FT7 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429FRF HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429FRB HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429FV1 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6429FTX HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z6T HP ProDesk 600 G2 MT
CZC6227Z7H HP ProDesk 600 G2 MT
CZC730779X HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7307775 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YXZ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YYB HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YT2 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YT8 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YT1 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YY1 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YYV HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YSV HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YX6 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YT5 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729907R HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729906T HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7299056 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7299050 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729904B HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KD0 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC8118FLY HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YVL HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YSG HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YV8 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YYY HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YRY HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YW6 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YSJ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729904Y HP ProDesk 600 G2 MT



CZC72990BM HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7299069 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729904V HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729909M HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729908H HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729905C HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729909K HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729908L HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YXJ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YYC HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YTR HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YVC HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YTY HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729909H HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YV7 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YSB HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7298YWV HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317K9B HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7307798 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KBS HP ProDesk 600 G2 MT
CZC73077C6 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC73077BW HP ProDesk 600 G2 MT
CZC730778L HP ProDesk 600 G2 MT
CZC729905Y HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JW8 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KBQ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KCG HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KF8 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317K80 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317K8L HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KCC HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KF2 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317K8Q HP ProDesk 600 G2 MT
CZC730777Z HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JV0 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JTY HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JSB HP ProDesk 600 G2 MT
CZC730776C HP ProDesk 600 G2 MT
CZC73077C9 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC730779Y HP ProDesk 600 G2 MT
CZC73077BH HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KB9 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317K8V HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317KB7 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317K83 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JW9 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JSK HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JRN HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JVK HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JT2 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JSW HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JSY HP ProDesk 600 G2 MT



CZC7317JT4 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JS9 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JSS HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317JV6 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7317K81 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7387KMD HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7387KKQ HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7387KM5 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7387KKH HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7387KMB HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7387KM3 HP ProDesk 600 G2 MT
CZC7387KK7 HP ProDesk 600 G2 MT



 Annexe 2 Liste des ordinateurs portables donnés aux enfants de l'ASE

Numéro de série Modèle Numéro de série Modèle 
5CD70264T5 HP ProBook 430 G4 5CD7271J5D HP ProBook 430 G4
5CD70264QL HP ProBook 430 G4 5cd7422vkz HP ProBook 430 G4
5CD7422VL7 HP ProBook 430 G4 5CD7422VN6 HP ProBook 430 G4
5CD7422VLT HP ProBook 430 G4 5CD7271J6S HP ProBook 430 G4
5CD7194GR1 HP ProBook 430 G4 5CD70264NW HP ProBook 430 G4
5CD7422VLF HP ProBook 430 G4 5CD70264PG HP ProBook 430 G4
5CD7271JB8 HP ProBook 430 G4 5CD7422VNR HP ProBook 430 G4
5CD7271J4G HP ProBook 430 G4 5CD70264RH HP ProBook 430 G4
5CD7422VLB HP ProBook 430 G4
5CD7271J9R HP ProBook 430 G4
5CD7271J83 HP ProBook 430 G4
5CD7271J5H HP ProBook 430 G4
5CD7271J9G HP ProBook 430 G4
5CD7271J8T HP ProBook 430 G4
5CD7422VL9 HP ProBook 430 G4
5CD7271JCY HP ProBook 430 G4
5CD7422VL2 HP ProBook 430 G4



RAPPORT N° DSI/2022/495

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 12 décembre 2022

OBJET : Dons d'ordinateurs

I- Contexte de l’inclusion numérique

Le Département est engagé depuis de nombreuses années dans des opérations permettant de favoriser
l’inclusion numérique des Nordistes. A ce titre, il s’est rapproché d’associations intervenant dans ce
domaine et  favorisant l’insertion sociale dans leurs champs d’activité ou intervient directement en
faveur des publics prioritaires relevant de ses compétences. 

Il met également en œuvre, dans le cadre de son engagement dans une Administration durable, des
actions visant à redonner une seconde vie au matériel qu’il achète.

II – Une seconde vie pour le matériel informatique

Le matériel informatique du Département, après 5 à 6 ans d’utilisation, est remplacé par du matériel
plus récent permettant d’utiliser des applications métiers de plus en plus performantes.

Ce matériel (ordinateurs fixes, ordinateurs portables, tablettes, smartphones…), amorti comptablement,
toujours  fonctionnel,  est  actuellement  recyclé  écologiquement  car  ne  pouvant  pas  être  gardé
indéfiniment. Le Département souhaite pouvoir le donner après reconditionnement. 

Il prévoit ainsi de céder le matériel, à titre gratuit, à des associations en application de la loi 3DS.
Actuellement, des conventions sont en cours de rédaction avec certaines de ces structures, notamment
l’Institut Catholique de Lille pour les étudiants ayant des difficultés financières, avec un don prévu de
215 ordinateurs dont la liste figure en annexe 1.

Parallèlement, le Département du Nord agit auprès des jeunes de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

Le Département du Nord a organisé un événement « Réussite des jeunes de l’ASE » le 14 septembre
2022,  porté  par  les  équipes  du  PIPLE de  Lille.  Cette  organisation  a  mobilisé  la  Direction  de  la
communication et le service Mécénat.
 
L’événement avait pour objectif de récompenser 110 jeunes de l’Aide Sociale à l’Enfance ayant réussi
un examen, afin de les valoriser dans leur parcours de formation ou d’insertion professionnelle. Dans
ce cadre, le Département du Nord a remis à 25 jeunes de l’ASE un ordinateur portable reconditionné
dont la liste figure en annexe 2. 



Il est proposé à la Commission permanente :

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes conventions ou tous procès-verbaux de remise
en régularisation des dons d’ordinateurs dont les services départementaux n’ont plus l’utilité,
effectués au profit des publics prioritaires du Département du Nord et, notamment, en faveur
des enfants de l’Aide Sociale à l’Enfance pour les besoins de leur scolarité ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  entre  le  Département  du  Nord  et
l’Institut Catholique de Lille qui permettra de donner une seconde vie aux ordinateurs, dans les
termes du projet joint en annexe du rapport.

Loïc CATHELAIN
Vice-Président


